
Critères de qualification des pasteurisateurs 

 

_Une qualification doit être répétée une fois par an, et après 

chaque intervention majeure sur le pasteurisateur 

_ être effectués sur trois cycles en charge 

_ les mesures doivent être effectuées par des sondes 

independantes du pasteurisateur 

_ à raison d’une sonde pour 8 à 10 biberons et réparties de 

manière régulières dans l’enceinte 

_ Température de plateau 62,5-64,5°C pour chaque sonde 

_ Temps de plateau (temps à partir duquel toutes les sondes 

sont à 62,5°C) 30-35mn (securite) 

_ Temps d’exposition supérieur à 58°C <50mn pour chaque 

sonde (qualite) 

_ Descente de 62,5°C a 6°C ≤ 1h (Décret n°55-771 du 21 mai 1955 relatif aux 

laits destinés à la consommation humaine Version consolidée au 08 juin 2006) 

 

Disposition des sondes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Courbes des 9 sondes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport du logiciel de traçabilité du pasteurisateur (Visutrace) 

 


